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LEXIQUE 
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ABF  Architecte des Bâtiments de France  
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MEL Métropole Européenne de Lille 

MRAe Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

NPNRU Nouveau Programme National de Renouvellement 

Urbain 

OPAH Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

ORI Opération de Restauration Immobilière 

PLH Programme local de l’Habitat  

PLU Plan local d’urbanisme 

PNRU Programme National pour la rénovation urbaine 

R.H.I. Résorption de l’Habitat Insalubre 

RSD Règlement sanitaire départemental 

SPLA Société publique locale d’aménagement dédiée aux 

quartiers d’habitat ancien  

 

SPR 

 

Site Patrimonial Remarquable 
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1/ GENERALITES : 

 

1 – 1 Présentation de la procédure : 

 

1 – 1 – 1 Cadre général du projet : 

 

La présente enquête est une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique 

relative à l’opération de restauration immobilière concernant le quartier de l’Alma situé sur le 

territoire de la commune de ROUBAIX.  

La commune de Roubaix est située elle-même dans le département du Nord et la région des 

Hauts-de-France (anciennement région Nord-Pas-de-Calais). Elle s’étend sur 13,23 km² et 

compte environ 98.089 habitants. 

La commune de Roubaix fait partie de la Métropole Européenne de Lille (MEL), qui porte un 

nouveau projet urbain inscrit au titre du Nouveau Programme National de Renouvellement 

Urbain (NPNRU), validé par l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) en 

janvier 2020. Ce projet souhaite impulser de nouvelles dynamiques sociales, économiques et 

environnementales par une restructuration de l’habitat privé. 

Dans la mise en œuvre du NPNRU Roubaix-Quartiers Anciens, la MEL a sollicité 

l’accompagnement de La fabrique des quartiers, société publique locale d’aménagement dédiée 

aux quartiers d’habitat ancien (SPLA). En conséquence, si la déclaration d’utilité publique est 

prononcée, elle le sera au profit de La fabrique des quartiers. 

 

1 – 1 – 2 Objet de l’enquête : 

 

La commune de Roubaix est divisée en plusieurs quartiers dont celui de l’Alma, objet de la 

présente enquête. 

Le quartier de l’Alma est situé au Nord de la commune, en bordure de la ville de Tourcoing. Il 

est jouxté au Sud par le centre-ville et la gare de Roubaix. 

Depuis le fort déclin des activités industrielles dans les années 1960, la puissance publique a 

souhaité restructurer le quartier. Une forte mobilisation citoyenne à travers un Atelier Populaire 

d’Urbanisme (APU) avait alors fait entendre la volonté des habitants dans les décisions 

d’aménagement. Par la suite, plusieurs programmes d’intervention tels que les dispositions de 

Résorption de l’Habitat insalubre (R.H.I) dès le début des années 1970 ou les politiques de 

requalification des courées n’ont pas réussi à changer l’image du quartier. 

Afin de poursuivre la requalification des quartiers d’habitat anciens de Roubaix engagée, la 

MEL a confié à « LA FABRIQUE DES QUARTIERS METROPOLE EUROPEENNE DE 

LILLE SPLA » une nouvelle concession d’aménagement pour la mise en œuvre du NPNRU 

notifiée le 1er février 2022. 

Dans ce cadre, La fabrique des quartiers a décidé de mettre en œuvre une Opération de 

Restauration Immobilière (ORI), telle que définie par les articles L 313-4 et suivants du Code 

de l’urbanisme. 

L’article L 313-4 du code de l’urbanisme précise :  
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« Les opérations de restauration immobilière consistent en des travaux de remise en état, 

d'amélioration de l'habitat, comprenant l'aménagement, y compris par démolition, d'accès aux 

services de secours ou d'évacuation des personnes au regard du risque incendie, de 

modernisation ou de démolition ayant pour objet ou pour effet la transformation des conditions 

d'habitabilité d'un immeuble ou d'un ensemble d'immeubles. Elles sont engagées à l'initiative 

soit des collectivités publiques, soit d'un ou plusieurs propriétaires, groupés ou non en 

association syndicale, et sont menées dans les conditions définies par la section 3 du présent 

chapitre. 

Lorsqu'elles ne sont pas prévues par un plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé, 

elles doivent être déclarées d'utilité publique. » 

L’opération de restauration immobilière objet du présent rapport n’étant pas prévue par un plan 

de sauvegarde et de mise en valeur approuvée, elle doit être déclarée d’utilité publique, ce qui 

justifie l’enquête publique. 

C’est ainsi que, par délibération du Conseil communautaire de la MEL du 2 mars 2023 (cf. 

annexe 1), il a été décidé de solliciter de Monsieur le Préfet du Nord l’ouverture de l’enquête 

publique préalable à la déclaration d’utilité publique relative au projet d’opération immobilière 

sur le quartier de l’Alma à Roubaix, et ce au profit de La fabrique des quartiers.  

 

1 – 1 – 3 Cadre juridique de l’enquête publique : 

 

La présente enquête publique s’inscrit dans le cadre juridique suivant (liste non exhaustive) :  

- Le code de l’urbanisme et notamment les articles L 313-4, L 313-4-1, L 313-4-3, les 

articles R 313-23 à R 313-25, 

- Le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment l’article R 112-

4,  

- Le code de l’environnement et notamment l’article R 122-2. 

- La décision numéro E23000090/59 du 21 juin 2023 du président du tribunal 

administratif de Lille désignant la commissaire enquêtrice (cf. annexe 2). 

- L’arrêté du Préfet du Nord en date du 17 juillet 2023 prescrivant et fixant les modalités 

de l’enquête publique (cf. annexe 3). 

 

1 – 1 – 4 Rappel du déroulement d’une opération de restauration immobilière : 

 

Comme il est indiqué ci-dessus, une opération de restauration immobilière consiste en des 

travaux de remise en état et d’amélioration des conditions d’habitabilité d’un immeuble. 

Elle permet, sur le fondement de la déclaration d’utilité publique rendant les travaux 

obligatoires pour les propriétaires des immeubles concernés, d’en prescrire l’exécution sous 

contrainte de délai. Elle permet de garantir la réalisation de travaux de restauration sur des 

immeubles stratégiques du fait de leur localisation, de leur qualité, et de leur usage actuel. 

Si l’opération est déclaré d’utilité publique, la collectivité arrête, pour chaque immeuble, le 

programme des travaux à réaliser dans un délai qu’elle fixe.  

Une enquête parcellaire est alors diligentée et c’est lors de cette enquête parcellaire qu’est 

notifié officiellement à chaque propriétaire le programme de travaux qui lui incombe. Les 

propriétaires sont invités à se présenter devant le commissaire enquêteur pour s’engager sur la 

réalisation des travaux et présenter un calendrier de réalisation. 
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En cas de refus, ou en cas de défaillance de leur part dans la réalisation des travaux, les 

immeubles concernés peuvent faire l’objet d’un arrêté de cessibilité puis d’une ordonnance 

d’expropriation au profit de la collectivité, qui en devient alors propriétaire. La personne morale 

qui a pris l’initiative de l’opération se substitue alors au propriétaire pour réaliser ou faire 

réaliser les travaux de restauration. 

Les biens acquis font alors l’objet d’une revente avec cahier des charges auprès des bailleurs 

sociaux ou privés, ou de propriétaires accédants, ou d’une réhabilitation complète sous maîtrise 

d’ouvrage de la personne morale qui a pris l’initiative de l’opération, et ce avant leur revente. 

 

1 – 1 – 5 Rôle de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) : 

 

Une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat est un dispositif proposé par l’Agence 

nationale de l’habitat (Anah). Il a pour objectif de favoriser le développement d’un territoire 

par la requalification de son parc privé ancien. Cette offre partenariale propose des aides 

financières à l’ingénierie à destination des collectivités et des aides financières aux travaux à 

destination des propriétaires et/ou copropriétaires. 

Une étude pré-opérationnelle pour la mise en place d’une OPAH a été lancée par la MEL. 

Débutée en octobre 2021 pour une durée de 9 mois, l’objectif de l’étude est de produire une 

stratégie opérationnelle d’accompagnement des propriétaires visant à diffuser la dynamique de 

requalification dans le parc privé et à compléter les interventions prévues dans le cadre de la 

concession d’aménagement (acquisition, démolition, reconstruction, réhabilitation). 

L’un des enjeux centraux de l’étude sera d’articuler les secteurs prioritaires d’intervention 

NPRU avec les périmètres de mise en œuvre de la stratégie d’accompagnement à la rénovation 

des logements. 

L’intérêt d’une OPAH est d’assurer la présence d’une conduite de projet, d’un 

accompagnement des propriétaires et des occupants et de financements des travaux en 

amélioration de l’habitat. 

Un conventionnement est intervenu avec l’ANAH ainsi que la désignation du Groupe de 

Recherche pour l’Aide et l’Accès au logement (GRAAL) en tant qu’opérateur de l’OPAH. 

Les immeubles qui font l’objet de l’ORI seront éligibles aux aides financières renforcées de 

l’OPAH qui faciliteront la faisabilité des opérations. L’ORI est une procédure d’aménagement 

autonome et donc distincte de l’OPAH au plan juridique Ces deux procédures s’articulent 

toutefois complétement dans leur mise en œuvre opérationnelle. Cette articulation permet la 

mise en place d’une action générale de traitement de l’habitat privé qui combine les 

interventions fondées sur l’incitation avec des actions coercitives sur certains immeubles 

repérés. 

Dans le cadre de l’ORI, le GRAAL viendra en appui de La fabrique des quartiers pour 

accompagner les propriétaires désireux de réaliser les travaux prescrits, les renseigner sur les 

aides financières qu’ils peuvent obtenir, et les aider à déposer leurs dossiers de demande de 

subventions.  
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1 – 1 – 6  Les différents intervenants au projet : 

 

 1 – 1 – 6 – 1 La METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE : 

La Métropole Européenne de Lille (MEL) est un établissement public de coopération 

intercommunale instauré par la loi du 31 décembre 1966 dans l'objectif de remédier aux 

inconvénients résultant du morcellement des communes dans les grandes agglomérations. Son 

appellation actuelle date du 1er janvier 2015, elle a succédé à la LMCU (Lille métropole 

communauté urbaine). Cette métropole rassemble 95 communes et plus d'un million d'habitants 

sur un territoire à la fois rural et urbain. 

Les compétences de la MEL sont à la fois historiques (loi du 31 décembre 1966 relative aux 

communautés urbaines) et très récentes, issues de la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de 

l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles, dite « loi MAPAM » ou « LOI 

MAPTAM. ». 

La ville de Roubaix fait partie de la MEL et c’est cette dernière, au titre de ses compétences en 

matière de logement, d’espace public et de voirie,  qui porte le nouveau projet urbain ambitieux, 

et qui a demandé l’accompagnement de La fabrique des quartiers, qui sera bénéficiaire de la 

déclaration d’utilité publique.  

   

 1 – 1 – 6  – 2 La fabrique des quartiers : 

La fabrique des quartiers est une société publique locale d’aménagement dédiée aux quartiers 

d’habitat ancien (SPLA).  

L’ampleur des problématiques liées à l’habitat ancien sur le territoire métropolitain a conduit 

la MEL à se doter d’un outil spécifique dédié à leur traitement par la création en 2010 d’une 

SPLA dédiée « LILLE METROPOLE AMELIORATION DE L’HABITAT », aujourd’hui 

nommée « LA FABRIQUE DES QUARTIERS METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

SPLA ». 

La MEL lui a confié la mise en œuvre opérationnelle du NPNRU ROUBAIX au travers d’une 

concession d’aménagement notifiée le 1er février 2022. 

Dans ce cadre, la SPLA assure les missions suivantes : 

- La coordination de l’action foncière, y compris les actions visant au relogement et à 

l’accompagnement social des résidents actuels. 

- La réalisation d’études urbaines et de réhabilitation d’immeubles. 

- La réalisation et la coordination des travaux d’aménagement des espaces publics, y 

compris d’aménagement transitoire. 

- La maîtrise d’ouvrage d’un programme de réhabilitation d’immeubles et de 

constructions neuves. 

- La commercialisation des droits à construire et des immeubles réhabilités ou à 

réhabiliter. 

La spécificité du relogement en quartiers anciens tient tout à la fois à la multiplicité du type de 

propriétaires que des situations individuelles des habitants : 

- Familles en précarité, situations administratives complexes, difficultés sociales, 

occupants sans droit ni titre, personnes attachées au logement et/ou quartier. 

- Logements qui relèvent de l’insalubrité, conflit avec le propriétaire pour travaux non 

réalisés, propriétaires occupants trop modestes pour assurer  l‘entretien du logement. 
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Le relogement des occupants, qu’ils soient propriétaires ou locataires, lorsqu’il s’avère 

nécessaire à la réalisation de l’opération, est prévu et institutionnalisé dans le cadre de la charte 

métropolitaine du relogement qui guide et fixe les engagements de tous les partenaires 

signataires. 

Si l’opération est déclarée d’utilité publique, elle le sera au bénéfice de La fabrique des 

quartiers. 

 

  1 – 1 – 6 – 3 Le Groupe de Recherche pour l’Aide et l’Accès au logement 

(GRAAL) : 

Suivant convention du 31 mai 2023 signée par la MEL, la ville de Roubaix, l’Etat et l’agence 

nationale de l’habitat, le GRAAL a été nommé pour assurer le suivi-animation, le conseil et 

l’accompagnement à l’amélioration de l’habitat en secteur de renouvellement urbain dans trois 

quartiers à Roubaix, l’Alma, Epeule, Pile. 

Le GRAAL accompagnera donc les propriétaires concernés par le présent dossier, et ce de 

l’information à la mobilisation financière jusqu’à la réception des travaux. 

Le GRAAL présentera également les aides financières, analysera les devis des entreprises et 

d’architecte, évaluera le coût des travaux, la réalisation d’un plan de financement prévisionnel 

et montera les dossiers de subventions. 

 

1 – 2 Nature et caractéristiques générales du projet : 

 

1 – 2 – 1 Objectifs de l’opération de restauration immobilière : 

 

Les objectifs de l’opération sont essentiellement liés à des problématiques structurelles majeurs 

sur le patrimoine bâti pour répondre à des impératifs de modernité et de circulation des 

personnes  : 

- En créant un accès indépendant aux étages et pérennisant la fonction logement ; 

- En accompagnant les propriétaires dans la réhabilitation de leurs immeubles et en 

les impliquant dans le projet de renouvellement du quartier ; 

- En luttant contre la surdivision illégale, 

- En permettant aux propriétaires de profiter de l’attractivité du quartier offerte par les 

enjeux du NPNRU. 

- En luttant contre l’habitat indigne. 

Les opérations menées dans le cadre du NPNRU, notamment à travers la procédure d’ORI, 

visent à définir et à mener un projet de requalification exemplaire à la fois pour le bâti et pour 

les espaces extérieurs.  

 

1 – 2 – 2 Description des îlots concernés par la DUP : 
 

Au sein du périmètre opérationnel NPNRU de l’Alma, les immeubles ciblés en ORI, objet du 

présent rapport, sont au nombre de 23, situés de manière diffuse au sein des îlots d’intervention 

du NPNRU sur le quartier de l’Alma. Ils se répartissent dans 5 îlots : 
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▪ L’îlot 2 : 

 

L’îlot 2 est entouré par la rue Archimède, la rue du Fontenoy, les parkings en silo Blanchemaille 

et pour majeure partie, la rue de Blanchemaille. 

Sur les 3 immeubles concernés : 

- 1 est en état urgent puisque sa structure est fortement fragilisée, il est également vacant. Un 

autre est également vacant. 

- 2 sont en mauvais état. 

- 1 est occupé par des locataires. 

 

▪ L’îlot 3 : 

 

L’îlot 3 se situe dans le prolongement de l’îlot 2, l’îlot 3 est bordé par la rue de Blanchemaille, 

la rue Archimède et la rue Cuvelle. Il fait face à une résidence de logements sociaux. Au niveau 

du carrefour nord, l’îlot accueille une supérette en rez-de-chaussée.  

Parmi les 6 immeubles concernés : 

- 2 sont en état urgent et 4 en mauvais état. 

- 2 sont occupés par leurs propriétaires et 4 par des locataires. 

- Aucun n’est vacant. 

- 2 possèdent des rez-de-chaussée commerciaux dont un en activité. 

 

▪ L’îlot 4 : 

 

L’îlot 4 est longé dans toute sa longueur par la rue de l’Alma. Il fait face à un ensemble 

d’immeubles d’habitat social collectif en R+4. 

Le cœur d’îlot est très hétérogène. Une partie est occupée par l’immeuble dont l’entrée sur rue 

se fait au 86 rue Henri Carette. Cette adresse est une ancienne usine reconvertie en parking de 

1.636m². 

Plus au Nord, le cœur de l’îlot est occupé par des jardins partagés dont les terrains appartiennent 

à la métropole. Une autre partie du cœur d’îlot appartient à l’Etablissement Public Foncier 

Hauts de France et se présente sous la forme d’une enclave non bâtie. 

Sur les 5 immeubles concernés par le présent dossier : 

- 4 sont en mauvais état et 1 en état moyen. 

- 2 sont occupés par leurs propriétaires et 2 par des locataires. 

- 1 est vacant. 

 

▪ L’îlot 6 : 

 

L’îlot 6 est composé de deux têtes d’îlot entre la rue Saint-Maurice et la rue Cuvelle. Son 

emplacement au carrefour de 4 rues (Henri Carette, Cuvelle, de la Rondelle et Saint-Maurice/de 

Blanchemaille) forme une placette stratégique à l’échelle du quartier avec la présence de 2 rez-

de-chaussée commerciaux dont 1 sur l’îlot (l’autre se situe sur l’îlot 3 présenté précédemment). 

La typologie bâtie en R+1 comble est particulièrement étroite avec des extensions pour certains 

immeubles en cœur d’îlot. 
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Parmi les 8 adresses concernées par l’ORI : 

- L’ensemble des immeubles est en mauvais état dont 3 avec une 

problématique de surdivision. 

- 3 sont occupés par leurs propriétaires et 4 par des locataires. 

- 1 est vacant. 

 

 ▪ L’îlot 8 : 

 

L’îlot 8 est situé au croisement de la rue de Blanchemaille et de la rue du Fontenoy, le périmètre 

d’intervention sur l’îlot 8 est assez restreint. 

Un immeuble est concerné par l’ORI, dont le bâti est en mauvais état et appartient à un 

propriétaire occupant. 

 

1 – 2 – 3 Tableau reprenant les immeubles concernés par la DUP et précisant leur 

occupation : 

 

Un plan de situation des immeubles ciblés par la déclaration d’utilité publique figure en annexe 

4. 

La totalité des immeubles sont des monopropriétés soit occupées par des propriétaires 

occupants, soit par des locataires ou encore présumées vacantes. 

Les informations relatives à l’occupation sont issues des visites réalisées ou, à défaut de visite, 

de recoupements d’informations. «NC »  (non connu) est indiqué lorsque n’est pas connu le 

nombre de logements qui sont occupés. 
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1 – 2 – 4 Description des travaux : 

 

Aucun texte ne précise les limites exactes des travaux susceptibles d’être prescrits, mais le code 

de l’urbanisme indique qu’il s’agit de « travaux de remise en état, de modernisation ou de 

démolition ayant pour objet ou pour effet la transformation des conditions d’habitabilité d’un 

immeuble ou d’un ensemble d’immeubles. » 

La mise en œuvre d’une déclaration d’utilité publique dans le cadre de la présente opération est 

rendue nécessaire au regard des éléments suivants souvent constatés : 

- Mauvaise étanchéité générale du bâtiment avec présence d’humidité parfois due à 

l’abandon des immeubles non chauffés ou provenant des sous-sols, de fuites en 

toitures ou d’infiltration dans les murs, 

- Equipements sanitaires inexistants ou hors normes, 

- Moyen de chauffage inexistant ou hors normes, absence de raccordement au réseau 

d’assainissement, 

- Absence ou défaut d’isolation, 

- Façade altérée par des modifications des baies ou des ajouts de matériaux non 

originels, 

- Menuiseries dégradées que ce soient les châssis de fenêtres, les portes ou les 

escaliers, 

- Escaliers à pente très raide, 

- Présence de petites pièces, souvent à l’issue de divisions « sauvages » du logement, 

- Configuration générale du logement obsolète, 

- Extensions anarchiques nuisant au cadre de vie et à l’habitabilité des logements 

 

En conséquence, les travaux prescrits devront prévoir d’une manière générale la correction des 

dégradations et problématiques qui ont pu être constatées, et donc inclure notamment : 

- L’étanchéité générale de l’immeuble, 

- L’isolation et la ventilation de l’immeuble, 

- La remise aux normes complète des installations de chauffage, sanitaires et 

électriques, le traitement de la façade, 

- La réunion de plusieurs logements, la restructuration lourde du bâti engendrant le 

plus souvent une redistribution des cloisons de distribution et la modification des 

trémies et des escaliers, ainsi que la recherche de la planéité des planchers, 

- Le traitement des sols et des murs, 

- l’éradication du plomb. 

 

1 – 2 - 5 Documents et règlements à respecter : 

 

Les travaux à réaliser sur les immeubles devront respecter les contraintes de législation et de 

réglementation applicables, notamment : 
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En ce qui concerne les documents cadres : 

- Le plan local d’urbanisme intercommunal (PLU2) approuvé le 12 décembre 2019, 

- Le programme local de l’habitat (PLH) approuvé en 2012. 

- Le règlement du Site Patrimonial Remarquable (SPR) instauré par la loi du 7 juillet 

2016, étant précisé que le SPR couvre 90% du territoire roubaisien. 

 

En ce qui concerne l’habitabilité et la décence : 

- Le décret du 6 mars 1987 fixant les conditions minimales de confort et d’habitabilité 

auxquelles doivent répondre les locaux mis en location, 

- Le décret du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent, 

- Le règlement sanitaire départemental du Nord du 12 avril 1979 modifié par plusieurs 

arrêtés préfectoraux, dont le dernier en date du 14 février 1985. Le RSD peut prévoir 

des prescriptions spécifiques à l’entretien, l’utilisation et l’aménagement des locaux 

d’habitation qu’il devra respecter. 

- L’arrêté du 24 mars 1982 et la circulaire du 7 juin 1982 relatifs à l’aération des 

logements. 

 

En ce qui concerne l’amiante et le plomb : 

- Les articles L 1334-1 et suivants et R 1334-1 et suivants du code de la santé publique 

sur la lutte contre la présence de plomb ou d’amiante. 

 

En ce qui concerne la sécurité incendie : 

- L’arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre l’incendie des bâtiments 

d’habitation, 

- L’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement 

de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public, 

- Les articles R 129-12 à R 129-15 du code de la construction et de l’habitation et 

l’arrêté du 5 février 2013 prévoyant que chaque logement doit être équipé d’au 

moins un détecteur de fumée normalisé. 

 

En ce qui concerne les performances énergétiques : 

- Les articles R 111-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation, 

- Le décret n° 2007-363 du 19 mars 2007 relatif aux études de faisabilité des 

approvisionnements en énergie aux caractéristiques thermiques et à la performance 

énergétique des bâtiments existants et à l’affichage du diagnostic de performance 

énergétique. 

- La règlementation thermique définie dans l’arrêté du 3 mai 2007 modifié par l’arrêté 

du 22 mars 2017, relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance 

énergétique des bâtiments existants. 

 

En ce qui concerne les installations électriques : 

- La norme NF C 15-100 portant sur la protection de l’installation électrique et des 

personnes, ainsi que sur le confort de gestion, d’usage et l’évolutivité de 

l’installation. 
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- L’arrêté du 3 août 2016 portant règlementation des installations électriques des 

bâtiments d’habitation. 

En ce qui concerne les installations gaz : 

- L’arrêté du 23 février 2018 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables 

aux installations de gaz combustible des bâtiments d’habitation individuelle ou 

collective, y compris les parties communes. 

- La Norme NF DTU 61.1 qui rassemble les éléments permettant la conception et la 

mise en œuvre d’une installation avec un générateur fonctionnant au gaz naturel. 

 

1 – 2 – 6 Programme de travaux par immeubles : 

 

Les travaux de restauration qui seront notifiés aux propriétaires sont repris dans les fiches qui 

ont été annexées au dossier, qui distinguent : 

. les prescriptions générales qui portent sur la restauration des parties communes et des parties 

privatives ainsi que sur la mise aux normes d’habitabilité, d’hygiène, de confort et de sécurité 

des différents locaux, 

. et les prescriptions particulières qui répondent aux spécificités de chacun des immeubles. 

 

Il est à noter : 

- qu’avant d’entreprendre les travaux prescrits, les propriétaires devront déposer en 

mairie une demande de permis de construire, conformément aux dispositions de 

l’article R 421-14 d) du code de l’urbanisme qui prévoit que : . « Sont soumis à 

permis de construire les travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de 

restauration immobilière au sens de l’article L 313-4 », 

-  et que tous les immeubles concernés par la présente opération se trouvant en secteur 

« Site Patrimonial Remarquable », les permis de construire seront soumis à l’avis de 

l’Architecte des Bâtiments de France. 

 

1 – 3 Les enjeux du projet : 

 

1 – 3 – 1 Les enjeux environnementaux :  

L’article R 122-2 du Code de l’environnement prévoit que certains projets font l’objet d’une 

évaluation environnementale, de façon systématique ou après un examen au cas par cas. En ce 

qui concerne les opérations d’aménagement dont le terrain d’assiette est supérieur ou égal à 10 

hectares, l’évaluation environnementale est obligatoire, ce qui est le cas pour le dossier objet 

de la présente enquête puisque le terrain d’assiette a une superficie de 17,3 hectares. 

L’étude d’impact a été établie en septembre 2022.  

L’étude d’impact permet l’intégration des enjeux environnementaux et sanitaires tout au long 

de l’élaboration du projet et du processus décisionnel qui l’accompagne. Elle peut donc faire 

évoluer les projets de travaux d’aménagement vers la solution de moindre impact.  

Néanmoins, en ce qui concerne le présent dossier d’opération de restauration immobilière, 

aucune démolition n’étant prévue, les seuls enjeux environnementaux concernent les déchets 

de chantier et le patrimoine. 
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. Incidences sur la gestion des déchets : Les déchets qui seront générés par le chantier 

seront gérés dans un souci de respect de l’environnement et de préservation des ressources 

naturelles. Ainsi, le recours à la valorisation sera systématiquement recherché avec la mise en 

place d’installations pour le tri des déchets sur les chantiers. Chacune des entreprises devra 

répondre aux exigences de la loi en matière de respect et de préservation de l’environnement, 

par une gestion maîtrisée et une utilisation raisonnée des matériaux de chantier. 

 

. Incidences sur le patrimoine : 

Le quartier de l’Alma est compris entièrement dans le périmètre du Site Patrimonial 

Remarquable de Roubaix (l’Ecole Nationale Supérieure des Arts et Industries Textiles, l’Eglise 

Notre-Dame et la Teinturerie Millecamps). 

Les permis de construire ne pourront être délivrés qu’avec l’accord préalable ou qu’après l’avis 

consultatif de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), ce dernier devant s’assurer que le 

monument historique en question ne sera pas impacté visuellement par les modifications 

apportées aux constructions. 

 

1 – 3– 2 Les enjeux financiers :  

 

 Appréciation sommaire des dépenses d’acquisition : 

En application de l’article R 313-24 du Code de l’urbanisme, la valeur des immeubles 

avant leur restauration a été estimée par la Direction Immobilière de l’Etat : selon l’avis du 

directeur régional des finances publiques en date du 25 novembre 2022, l’appréciation 

sommaire des dépenses d’acquisition s’élève au total à la somme de 4.540.000,00 €, dont 

3.600.000,00 € correspondant aux indemnités principales (valeur vénale des immeubles). 

 

Appréciation sommaire des dépenses de travaux : 

Ces coûts de travaux sont donnés à titre indicatif. Ils peuvent être modulés selon l’importance 

de l’intervention à réaliser sur les immeubles, le résultat de la consultation des entreprises qui 

réaliseront les travaux, voire également pour certains immeubles la réalisation par les 

propriétaires eux-mêmes d’une partie des travaux. 

Les coûts ont été estimés à partir de dépenses constatées lors des réhabilitations réalisées sous 

maîtrise d’ouvrage de La fabrique des quartiers dans des immeubles similaires sur la métropole 

lilloise, et en fonction de l’état des immeubles constatés lors des visites. Ces coûts ont été 

estimés en 2022 et ne tiennent pas compte de la récente inflation. 

Le coût global des travaux devant être réalisés au titre des prescriptions s’élèverait à 

2.891.200,00 €, réparti comme suit : 
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Poste de dépenses 

 

 

Nombre d’immeubles 

concernés 

 

 

Coût total (estimatif) 

DEMONTAGE-DEMOLITIONS-

DEPOSES 

 

7 

 

 40.500,00 € 

GROS ŒUVRE 2    8.000,00 € 

FACADES 16 228.000,00 € 

OUVRAGES EXTERIEURS 3 10.000,00 € 

PLANCHERS 6 37.200,00 € 

COUVERTURE/ZINGUERIE 13 145.000,00 € 

MENUISERIES EXTERIEURES 17 270.000,00 € 

PLATRERIE 11 227.000,00 € 

MENUISERIES INTERIEURES – 

ESCALIERS 

 

10 

 

81.000,00 € 

CARRELAGE/FAIENCE 11 71.000,00 € 

ELECTRICITE – COURANTS 

FAIBLES – VMC 

 

18 

 

162.700,00 € 

CHAUFFAGE – PRODUCTION 

ECS 

 

14 

 

184.000,00 € 

PLOMBERIE – SANITAIRES 14 162.000,00 € 

PEINTURE/SOLS SOUPLES PVC 9  118.000,00 € 

MISE AUX NORMES SECURITE 

INCENDIE DES PARTIES 

COMMUNES 

 

 

7 

 

 

    32.000,00 € 

TOTAL 18 immeubles 1.776.400,00 € 

 

 

 Il est précisé que pour 5 immeubles, les informations récoltées n’ont pas permis d’estimer un 

chiffrage détaillé. Le chiffrage a été réalisé à l’aide de ratios selon la surface habitable, pour un 

montant total de 1.114.800,00 €. 

 

2/ CONCERTATION  

 

Conformément à l’article L 103-2 du code de l’urbanisme, le projet de renouvellement urbain 

de l’Alma, a fait l’objet d’une concertation préalable par la MEL, dans le but d’associer la 

population aux réflexions inhérentes à la mise en œuvre d’un projet de requalification du 

quartier de l’Alma. 

Selon les modalités définies par délibérations métropolitaines des 5 avril 2019 et 18 décembre 

2020, la concertation a permis d’exposer les principales orientations du projet et de recueillir 

les observations du public du 1er mars au 16 avril 2021, selon les modalités suivantes : 

. mise à disposition du public d’un dossier de présentation du projet et de panneaux de 

présentation accompagnés d’un registre pour recueil des avis au siège de la MEL, en Mairie de 

Roubaix et en mairie des quartiers Ouest de Roubaix. 
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. mise à disposition du public d’un dossier de présentation du projet et d’un film de présentation 

accompagnés d’un registre pour recueil des avis sur la plateforme de participation citoyenne de 

la MEL, 

. mise à disposition du public d’un dossier de présentation du projet et d’un film de présentation 

sur le site internet de la ville de Roubaix, 

. présentation le 19 mars 2021 au Conseil de quartier et au Conseil citoyen. Cette présentation 

s’est déroulée en visio-conférence, compte tenu du contexte de crise sanitaire, 

. réunion publique le 29 mars 2021 (toujours en visio-conférence) permettant le débat entre les 

villes, la MEL, les habitants, les associations locales et toutes personnes concernées. 

L’enregistrement vidéo de cette réunion publique a également été mis à disposition du public 

sur la plateforme citoyenne de la MEL ainsi que sur le site internet de la ville de Roubaix. 

Ces contributions du public, qu’elles aient été écrites ou orales, ont permis l’expression de 51 

questions ou observations ainsi que de 17 propositions. Le bilan de la concertation a été tiré par 

délibération du conseil métropolitain en date du 28 juin 2021. 

Ainsi, 68 contributions ont été exprimées. Ces contributions ont porté sur les thématiques 

suivantes : 

. Déroulement de la concertation et participation du public au projet, 

. Démolition/réhabilitation 

. Equipements publics/espaces publics. 

. Développement économique. 

. Relogement. 

. Liaison entre les quartiers/vision d’ensemble. 

Le bilan de cette concertation fait état d’un attachement fort des habitants au quartier qui se 

traduit notamment par une inquiétude quant à la possibilité d’être relogé dans le quartier. Il n’y 

a pas eu de remarque particulière sur les réhabilitations prévues dans le cadre de la procédure 

d’ORI. 

Par ailleurs, la MEL et la ville de Roubaix ont organisé avec La fabrique des quartiers une 

réunion publique d’information le 13 septembre 2023 pour présenter le dispositif d’Opération 

Programmée d’Amélioration de l’Habitat – Rénovation urbaine (OPAH-RU).  

Enfin, un courrier a été adressé (sous la forme de « lettre suivie ») à chaque propriétaire 

concerné par l’opération, afin d’expliquer ladite opération. Un modèle de ce courrier figure en 

annexe 5). 

 

3/ AVANTAGES ET INCONVENIENTS DU PROJET – BILAN – NOTION D’UTILITE 

PUBLIQUE 

 

3 – 1 Avantages du projet  

 

Les avantages du projet objet de la présente enquête sont les suivants : 

- L’opération permettrait de transformer les conditions d’habitabilité des immeubles : 

ainsi elle permettrait de lutter contre l’habitat indigne. 

- L’opération permettrait aux propriétaires d’effectuer des travaux en bénéficiant 

d’aides conséquences tout en étant aidés dans leurs démarches administratives et 

financières. 
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- Les travaux effectués dans le cadre de cette opération donneraient une plus-value 

aux immeubles concernés. 

- Le recours obligatoire à un architecte permettrait de vérifier que les obligations 

imposées aux propriétaires seraient respectées. 

 

3 – 2 Inconvénients du projet : 

 

Le projet ne prévoyant que des travaux de restauration et non de démolition, il n’y aurait pas de 

conséquences sur l’environnement. Seule la gestion des déchets pourrait être impactée. 

Le seul inconvénient résiderait donc dans son coût. 

 

3 – 3 Bilan - Notion d’utilité publique : 

  

Dans son arrêt « Ville Nouvelle Est » du 28 mai 1971, le juge rend légale l’expropriation pour 

cause d’utilité publique et apporte une nouvelle appréciation de la notion d’utilité publique en 

dégageant la théorie du bilan coût/avantages. Le Conseil d’Etat a précisé les critères qu’il 

convenait d’examiner pour pouvoir déclarer qu’une opération était d’intérêt public. 

Il a notamment été précisé que l’utilité publique ne s’appréciait pas seulement en fonction du 

but poursuivi et de l’intérêt de l’opération projetée, mais aussi, compte tenu du passif de cette 

opération c’est-à-dire de ses divers inconvénients, c’est ce qu’on a appelé la « théorie du bilan ». 

Les avantages et inconvénients du projet objet du présent rapport ont été analysés 

ci-dessus. 

Cette théorie du bilan a évolué au fil du temps et des diverses jurisprudences et se complète 

régulièrement par de nouveaux paramètres à considérer, un des plus importants intervenus 

depuis 1971 étant celui des atteintes environnementales de l’opération projetée. Il s’agit de 

vérifier s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le 

but visé. 

Si en 1971 le Conseil d’Etat s’était limité à l’examen de trois étapes essentielles, à savoir : 

l’intérêt général, la nécessité de recourir à l’expropriation et le bilan coûts/avantages, les 

diverses jurisprudences intervenues depuis ont mis en évidence d’autres critères qu’il convenait 

d’examiner afin de pouvoir se prononcer sur l’utilité publique d’une opération. 

Il s’agit tout d’abord, comme cela a été mentionné précédemment du critère environnemental 

découlant de la loi du 1er mars 2005 qui a introduit la Charte de l’environnement dans le 

préambule de la Constitution de 1958. Par sa valeur constitutionnelle, la Charte place la 

sauvegarde de l’environnement au même niveau que les droits de l’Homme et du citoyen. 

Désormais, les politiques publiques doivent concilier développement économique et protection 

de l’environnement et ce « principe de conciliation », posé par l’article 6 de la Charte de 

l’environnement, qui s’impose au législateur, s’impose aussi à l’administration dans 

l’appréciation des déclarations d’utilité publique.   

D’autres critères peuvent également être pris en compte : le critère relatif à la santé publique, 

le critère relatif au choix des immeubles retenus pour l’opération. 
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Comme il a été indiqué ci-dessus, le projet n’impact pas l’environnement. Par 

ailleurs, les travaux devront respecter les différents textes et documents obligatoires en 

la matière. 

 

4/ ORGANISATION DE L’ENQUETE : 

 

4 – 1 Désignation de la commissaire enquêtrice : 

 

Madame Anne CLIQUENNOIS a été désignée par décision de Monsieur le Président du 

Tribunal administratif de Lille, en date du 21 juin 2023, sous la référence E23000090/59, en 

vue de procéder à la conduite de l’enquête publique unique préalable à la déclaration d’utilité 

publique relative à l’opération de restauration immobilière du quartier de l’Alma situé sur le 

territoire de la commune de Roubaix. 

 

4 – 2 Préparation de la commissaire enquêtrice : 

 

Préalablement à l’ouverture du créneau public, un premier entretien téléphonique a eu lieu avec 

Madame Soumaya DEROUICHE, du bureau de l’urbanisme et de la maîtrise foncière à la 

préfecture du Nord, et ce à l’effet de fixer les dates des permanences. La commissaire enquêtrice 

a réceptionné le 3 août 2023 le dossier émanant de la préfecture du Nord, et ce suivant lettre 

recommandée avec accusé de réception.  

Le 20 septembre 2023, un rendez-vous a eu lieu en mairie des quartiers nord de Roubaix, en 

présence des services de la mairie centrale de Roubaix, de la mairie des quartiers nord de 

Roubaix, de La fabrique des quartiers et de la MEL. 

Lors de ce rendez-vous, toutes les explications nécessaires ont été données à la commissaire 

enquêtrice.  

Le côté pratique des permanences a été mis au point. 

La commissaire enquêtrice a signé et paraphé le registre d’enquête à l’issue de ce rendez-vous.  

 

4 – 3 Composition du dossier d’enquête  

 

L’article R 313-24 du Code de l’urbanisme précise que, concernant une opération de 

restauration immobilière, le dossier soumis à enquête comprend : 

1° Un plan permettant de connaître la situation du ou des bâtiments concernés et de leur terrain 

d'assiette à l'intérieur de la commune ; 

2° La désignation du ou des immeubles concernés ; 

3° L'indication du caractère vacant ou occupé du ou des immeubles ; 

4° Une notice explicative qui : 

a) Indique l'objet de l'opération ; 

b) Présente, au regard notamment des objectifs de transformation des conditions d'habitabilité 

et de mise en valeur du patrimoine, le programme global des travaux par bâtiment, y compris, 

s'il y a lieu, les démolitions rendues nécessaires par le projet de restauration ; lorsque 

l'opération s'inscrit dans un projet plus vaste prévoyant d'autres opérations de restauration 

immobilière, la notice présente ce projet d'ensemble ; 
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c) Comporte des indications sur la situation de droit ou de fait de l'occupation du ou des 

bâtiments ; 

5° Une estimation de la valeur des immeubles avant restauration faite par le directeur 

départemental ou, le cas échéant, régional des finances publiques et l'estimation sommaire du 

coût des restaurations. » 

La commissaire enquêtrice précise que le dossier objet du présent rapport comprend : 

 

Le dossier « Opération de restauration immobilière - Programme n° 1 » contenant  : 

- Le plan de situation.  

- La désignation et le statut d’occupation des immeubles. 

- La notice explicative du projet. 

- Les fiches travaux par immeuble. 

- L’estimation des coûts. 

- Les annexes contenant :  

. la décision de la MEL d’engager une opération de restauration 

immobilière, 

. le bilan de concertation préalable,  

. l’avis des domaines sur la valeur vénale – évaluation sommaire et 

globale.  

L’étude d’impact. 

L’avis de la la MRAe, 

L’étude d’impact – mémoire en réponse, 

 

La commissaire enquêtrice précise que le dossier d’enquête est donc conforme à l’article R 313-

24 du Code de l’urbanisme. 
 

4 – 4 Information du public : 

 

4 – 4 – 1 Affichages : 

 

Conformément à l’arrêté préfectoral susvisé du 17 juillet 2023, un avis d’enquête publique, 

sous la forme présentée en annexe 6, a été affiché quinze jours avant l’ouverture de l’enquête 

et pendant toute sa durée, et ce : 

. dans les locaux de La Fabrique des quartiers. 

Un certificat d’affichage a été établi en fin d’enquête par le Directeur Général de La fabrique 

des quartiers, le 29 novembre 2023. Ce certificat figure en annexe  7. 

. dans les locaux de la MEL 

Un certificat d’affichage a été établi en fin d’enquête par le Président de la MEL, le 16 

novembre 2023. Ce certificat figure en annexe 8. 

. sur les panneaux officiels de la mairie centrale de Roubaix. 

Un certificat d’affichage a été établi en fin d’enquête par la mairie centrale de Roubaix, le  16 

novembre 2023. Ce certificat figure en annexe 9. 

. sur les panneaux officiels de la mairie des Quartiers Nord.  
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Un certificat d’affichage a été établi en fin d’enquête par la mairie de Roubaix Quartiers Nord, 

le  15 novembre 2023. Ce certificat figure en annexe 10. 

. et sur les sites concernés par l’enquête.  

Concernant les sites, le certificat d’affichage formant l’annexe 7 constate bien cet affichage. 

 

4 – 4 – 2 Publicité légale  

 

La publicité légale de l’avis d’enquête publique a été effectuée par voie de presse dans Nord 

Eclair et la Voix du Nord, pour une première parution le 22 septembre 2023 et une seconde 

parution le 11 octobre 2023 dates conformes à la réglementation en vigueur. 

Les justificatifs de cette publicité légale figurent en annexe 11. 

 

4 – 5 Déroulement et clôture de l’enquête : 

 

4 – 5 – 1 Ouverture de l’enquête : 

 

Conformément à l’article 1 de l’arrêté du Préfet du Nord du 17 juillet 2023, l’enquête publique 

s’est déroulée durant 36 jours consécutifs, du mardi 10 octobre 2023 à 9 heures au mardi 14 

novembre 2023 à 17 heures. 

Le siège de l’enquête publique a été fixé en mairie des quartiers Nord de Roubaix, 14, Place de 

la Fosse aux Chênes. 

L’enquête a été ouverte par la commissaire enquêtrice le mardi 10 octobre 2023 à 9 heures.  

4 – 5 – 2 Modalités de déroulement de l’enquête : 

   

4 – 5 – 2 – 1 : Modalités : 

 

. Pendant toute la durée de l’enquête, le public pouvait prendre connaissance des 

caractéristiques du projet et éventuellement consigner ses observations et propositions sur le 

registre d’enquête ouvert à cet effet, aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie des 

quartiers Nord de Roubaix. 

Les observations et propositions pouvaient également être adressées : 

. Soit par courriel à l’adresse électronique suivante : ori-rqa-alma@mail.proxiterritoires.fr 

Les observations transmises par courriel étant publiées sur le registre électronique. 

. Soit par courrier postal à l’adresse suivante : « Mairie des quartiers Nord de Roubaix – A 

l’intention de madame la commissaire-enquêtrice – Opération de restauration immobilière du 

quartier de l’Alma - 14 place Fosse aux Chênes – 59100 Roubaix. ». Toutes les observations et 

propositions étant annexées au registre d’enquête. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:ori-rqa-alma@mail.proxiterritoires.fr


EP N°23000090/59 Page 23 sur 70 Rapport - Edition du 9 décembre 2023 
 

 

Concernant le registre « papier », la commissaire enquêtrice précise qu’il était complet et qu’il 

a été vérifié à chaque début de permanence. 

Concernant le registre dématérialisé, la commissaire enquêtrice précise que le dossier n’avait 

pas été mis en ligne de manière complète et que seuls figuraient sur ce registre l’étude d’impact 

et le dossier environnemental. 

 

  4 – 5 – 2 – 2 : Permanences : 

 

Les dates et horaires des permanences ont été fixés d’un commun accord entre la Préfecture et 

la commissaire enquêtrice. 

 

Première permanence : 

Cette permanence s’est déroulée le mardi 10 octobre 2023 de 9 heures à 12 heures. 

Lors de cette permanence, la commissaire enquêtrice a pu constater que l’avis d’enquête était 

bien affiché et que le dossier était complet.  

La commissaire enquêtrice n’a reçu aucune visite lors de cette permanence. 

 

2ème permanence : 

Cette permanence s’est déroulée le mercredi 18 octobre 2023 de 14 heures à 17 heures. 

Lors de cette permanence, la commissaire enquêtrice a pu constater que l’avis d’enquête était 

bien affiché, que le dossier était complet et qu’aucune observation n’avait été mentionnée sur 

le registre depuis la première permanence.  

La commissaire enquêtrice n’a reçu aucune visite lors de cette permanence. 

 

3ème permanence : 

Cette permanence s’est déroulée le samedi  28 octobre 2023 de 9 heures à 12 heures. 

Lors de cette permanence, la commissaire enquêtrice a pu constater que l’avis d’enquête était 

bien affiché, que le dossier était complet et qu’aucune observation n’avait été mentionnée sur 

le registre depuis la deuxième permanence.  

La commissaire enquêtrice a reçu trois visites lors de cette permanence. 

- à 9h10 – Visite de Monsieur LATRECHE, propriétaire avec Madame MECHIA de 

la maison 214, rue de l’Alma. Monsieur LATRECHE est propriétaire occupant. Il 

doit rencontrer Madame REEKIK du GRAAL pour visiter la maison et se renseigner 

sur les aides dont il pourra bénéficier. Monsieur LATRECHE n’a émis aucune 

contribution sur le registre. 

- à 9h30 – Visite de Monsieur Ali OUSSALEM, 74, rue Henri Carette et de ses 2 

filles. Monsieur OUSSALEM sait qu’il n’aura pas les moyens de faire les travaux 

et pense qu’il va devoir vendre. Monsieur OUSSALEM va contacter le GRAAL 

pour avoir une évaluation de sa maison. Je lui ai précisé que les diagnostics étaient 

obligatoires et le coût à la charge du vendeur. Je lui ai dit de revenir me voir à la 

dernière permanence après avoir rencontré le GRAAL. Je lui ai précisé que les aides 

étaient calculées en fonction des revenus et pouvaient être supérieures à 50% du 

montant des travaux. Monsieur OUSSALEM n’a émis aucune contribution sur le 

registre. 
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- A 9h59 – Visite de Monsieur VERTRIEST. Monsieur VERTRIEST est à la tête du 

« collectif des habitants de l’Alma gare contre la démolition ». Il n’est pas concerné 

par l’opération de restauration immobilière objet de la présente enquête et conteste 

les démolitions du quartier de l’Alma surtout de la résidence collective appartenant 

à LMH. Je lui ai précisé qu’aucune démolition n’était prévue dans le présent dossier. 

Monsieur VERTRIEST m’a remis un document qui, à toutes fins utiles, demeurera 

annexé aux présentes (annexe 12). 

 

4ème permanence : 

Cette permanence s’est déroulée le samedi 4 novembre 2023 de 9 heures à 12 heures. 

Lors de cette permanence, la commissaire enquêtrice a pu constater que l’avis d’enquête était 

bien affiché, que le dossier était complet et qu’aucune observation n’avait été mentionnée sur 

le registre depuis la troisième permanence.  

La commissaire enquêtrice n’a reçu aucune visite lors de cette permanence. 

 

5ème et dernière permanence : 

Cette permanence s’est déroulée le mardi 14 novembre 2023 de 14 à 17 heures. 

Lors de cette permanence, la commissaire enquêtrice a pu constater que l’avis d’enquête était 

bien affiché, que le dossier était complet et qu’aucune observation n’avait été mentionnée sur 

le registre depuis la quatrième permanence.  

La commissaire enquêtrice n’a reçu aucune visite lors de cette permanence. 

 

4 – 5 – 2 – 3 : Registre dématérialisé : 

 

Pendant toute la durée de l’enquête une seule observation a été déposée. Cette observation a 

été déposée par Shoara Siamak, au nom du Collectif d’habitants de l’Alma gare & 

APPUII 

 
Contribution :  

« Madame la commissaire enquêtrice 

« Nous avons tenté de comprendre le dossier qui nous a été proposé lors de cette enquête publique et 
nous n’avons pas vraiment réussi ! 

1 – Tout d’abord, Il était indiqué dans l’article 4 de l’arrêté d’enquête publique que le dossier était 
consultable sur le site des services de l’Etat dans le Nord. Le dossier n’était pas joint sur ce site ( cf 
capture d’écran jointe). Ca nous semble suffisant pour rendre cette enquête publique inopérante. 

2 - Le dossier que nous avons finalement trouvé sur le site de la métropole nous a semblé 
particulièrement incomplet, ce qui le rend complètement incompréhensible. 

En effet ce dossier contient uniquement une étude d’impact portant sur le projet de renouvellement 
urbain de l’Alma, ainsi que l’avis de l’autorité environnementale et la réponse conjointe de la 
Métropole Lilloise et de la ville de Roubaix.  

Il n’ y a aucune note explicative sur quoi porte le projet soumis à enquête publique. L’enquête 
publique est censée porter sur une « restauration immobilière ». Ce terme n’apparait à aucun endroit 
du dossier. L’étude d’impact n’en parle pas. La procédure n’est présentée à aucun endroit, ni le 
périmètre où elle s’applique ! 
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Par ailleurs, la procédure est portée par le Préfet du Nord, alors qu’aucun document présenté n’est 
réalisé ou pris en compte par le Préfet ( étude d’impact réalisée par la Métropole, réponse à la MRAE 
Métropole + commune ). 

On peut se demander à ce stade à quoi sert une enquête publique qui est censée informer le public et 
lui demander son avis. 

Par ailleurs nous vous joignons l’avis que nous vous avions déjà communiqué lors de la première 
enquête publique sur le fond du dossier de renouvellement urbain de l’Alma. 

En espérant que vous donnerez un avis négatif à cette enquête publique, veuillez agréer Madame la 
commissaire enquêtrice nos sentiments les meilleurs » 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Document : 2023114 Avis Restauration immobilière partie 2.pdf, page 1 sur 5 
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Document : 2023114 Avis Restauration immobilière partie 2.pdf, page 2 sur 5 
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Document : 2023114 Avis Restauration immobilière partie 2.pdf, page 3 sur 5 
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Document : 2023114 Avis Restauration immobilière partie 2.pdf, page 4 sur 5 
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Document : 2023114 Avis Restauration immobilière partie 2.pdf, page 5 sur 5 
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4 – 5 – 3 Clôture de l’enquête : 

 

L’enquête s’est terminée le mardi 14 novembre 2023 à 17 heures. 

Conformément à l’arrêté préfectoral du 17 juillet 2023,  le registre d’enquête a été clôturé et 

signé par Monsieur le Maire de Roubaix. 

La commissaire enquêtrice s’est rendue en mairie centrale le mercredi 15 novembre 2023, à 11 

heures, pour récupérer le dossier d’enquête ainsi que le registre.  

En ce qui concerne le registre dématérialisé, celui-ci a été clôturé automatiquement le 14 

novembre 2023 à 17 heures.  

En conséquence, l’enquête a été clôturée le mardi 14 novembre 2023 à 17 heures. 

Le tout a donc été réalisé dans les délais prescrits, aux fins de rapport et de conclusions. 

 

5/  OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 

5 – 1 Bilan comptable 

 

Registre papier : 

Le public ne s’est pas manifesté auprès de la commissaire enquêtrice. Seules 3 personnes se 

sont présentées. 

Aucune observation n’a été transmise durant le créneau d’ouverture du registre. 

Registre dématérialisé : 

Une observation a été déposée sur le registre dématérialisé le 14 novembre 2023 (dernier jour 

de l’enquête), à 16h29. 

  

5 – 2 Analyse : 

 

La non-participation du public à cette enquête s’explique pour les raisons suivantes : 

Le projet a fait l’objet d’une concertation importante. Plusieurs réunions ont eu lieu pour donner 

toutes les informations nécessaires aux personnes concernées par le projet. 

L’opération ne prévoyant pas de démolitions, il n’y a pas d’inconvénient ni d’impact sur 

l’environnement. 

 

6/ PV de SYNTHESE – MEMOIRE EN REPONSE : 

 

Conformément à la réglementation en vigueur et en application de l’article R123-18 du code de 

l’environnement, la commissaire enquêtrice a rencontré les représentants de La fabrique des 

quartiers et de la MEL le 21 novembre 2023, dans le délai prescrit de huit jours, et leur a remis 

le procès-verbal de synthèse.   

Ce document fait l’objet de l’annexe 13. 

Les représentants de La fabrique des quartiers et de la MEL ont accusé réception de ce procès-

verbal le même jour.  
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La représentante de La fabrique des quartiers a répondu à la question posée par la commissaire 

enquêtrice dans le PV de synthèse dans un mémoire en réponse qui fait l’objet de l’annexe 14. 

La commissaire enquêtrice précise qu’il n’y avait pas lieu de répondre aux remarques formulées 

sur le registre dématérialisé dans la mesure où ces remarques ne concernaient que des problèmes 

de forme et non de fond et qu’elles ne concernaient que des démolitions qui ne sont pas prévues 

dans le projet objet du présent rapport. 

 

7/  CONCLUSIONS DU RAPPORT 

 

L’enquête s’est déroulée conformément à l’arrêté de Monsieur le Préfet du Nord du 17 juillet 

2023, qui en fixait les modalités. 

Les conditions d’accueil de la commissaire enquêtrice à la mairie de Roubaix Nord ont été très 

satisfaisantes.  

 La mise à disposition du public du dossier d’enquête n’a soulevé aucune difficulté particulière, 

excepté le fait que le dossier d’enquête ne figurait pas intégralement sur le registre 

dématérialisé. Par contre, le « dossier papier » était complet et à la disposition du public en 

mairie pendant toute la durée de l’enquête. 

 

8/  ANNEXES 

 

Annexe 1 : Délibération du Conseil communautaire de la MEL du 2 mars 2023. 

Annexe 2 : Décision du 21 juin 2023 du président du tribunal administratif de Lille désignant 

la commissaire enquêtrice. 

Annexe 3 : Arrêté du Préfet du 17 juillet 2023 prescrivant l’enquête publique. 

Annexe 4 : Plan de situation des immeubles ciblés par la déclaration d’utilité publique. 

Annexe 5 : Modèle de courrier adressé aux propriétaires. 

Annexe 6 : Avis d’enquête publique. 

Annexe 7 : Certificat d’affichage La fabrique des quartiers. 

Annexe 8 : Certificat d’affichage MEL. 

Annexe 9 : Certificat d’affichage Mairie centrale de Roubaix. 

Annexe 10 : Certificat d’affichage Mairie de quartier. 

Annexe 11 : Justificatifs de la publicité légale. 

Annexe 12 : Courrier de Monsieur VERTRIEST. 

Annexe 13 : PV de synthèse. 

Annexe 14 : Mémoire en réponse. 
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NB – Les conclusions motivées et l’Avis de la commissaire enquêtrice figurent dans des 

documents séparés, joints au présent rapport. 

                                                              **** 

 

Le 9 décembre 2023. 

Anne CLIQUENNOIS 

 

 

Commissaire enquêtrice 
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ANNEXE 1 

 

Délibération du Conseil communautaire de la MEL du 2 mars 2023 
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ANNEXE 2 

 

Décision du 21 juin 2023 du président du tribunal administratif de Lille 

désignant la commissaire enquêtrice 
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ANNEXE 3 

Arrêté du Préfet du 17 juillet 2023 prescrivant l’enquête publique 
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Annexe 4 

Plan de situation des immeubles ciblés par la déclaration d’utilité publique 
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Annexe 5 

Modèle de courrier adressé aux propriétaires 
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Annexe 6 

Avis d’enquête publique 
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Annexe 7 

 

Certificat d’affichage La fabrique des quartiers 
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Annexe 8 

 

Certificat d’affichage MEL 
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Annexe 9 

 

Certificat d’affichage Mairie centrale de Roubaix 
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Annexe 10 

 

Certificat d’affichage Mairie de quartier 
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Annexe 11 

 

Justificatifs de la publicité légale
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Annexe 12 

Courrier de Monsieur VERTRIEST  
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Annexe 13 

PV de synthèse 
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Annexe 14  

Mémoire en réponse 

 

 

 


